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Résumé 

L’internet a fondamentalement changé le monde des médias. L’utilisation non linéaire des programmes de radio 

et de télévision gagne en importance. Cette utilisation à la demande ne se limite pas aux radios et télévisions 

traditionnelles; de nouveaux services de streaming sont apparus sur le marché (par exemple, Spotify ou 

Netflix). Leur utilisation croissante donne lieu à une concurrence supplémentaire pour les diffuseurs nationaux. 

(1) La réglementation actuelle des médias doit être étendue aux services de streaming afin de mettre tous 

les fournisseurs sur un pied d’égalité. 

(2) La SSR doit continuer à exister en bénéficiant d’un financement stable et en étant tenue, de par son 

mandat de prestations, à produire elle-même certaines émissions. 

(3) Les mandats de prestations doivent assurer que les émissions d’information, de formation et de culture 

soient produites. 

(4) Il faut concevoir des systèmes de recommandation qui permettent la personnalisation. 

Alors que les services de streaming concurrencent avant tout les programmes de radio et de télévision tradi-

tionnels, les plateformes telles que les moteurs de recherche, les agrégateurs d’information, les réseaux so-

ciaux ou les fournisseurs de services de partage vidéo représentent un défi pour toutes les organisations de 

médias traditionnelles. Les plateformes ne produisent pas elles-mêmes de contenu. Il n’en reste pas moins 

qu’elles ne sont pas des intermédiaires neutres; elles prennent des décisions de sélection en personnalisant 

les offres. Les plateformes offrent de grandes opportunités pour la démocratie et la communication politique, 

mais elles engendrent aussi de nouveaux problèmes: la publicité se tourne vers les plateformes, déclenchant 

ainsi une crise de financement du journalisme, laquelle est problématique pour la démocratie; les plateformes 

sont économiquement dominantes; elles interviennent dans le débat public; elles permettent la propagation de 

la désinformation; les algorithmes sous-jacents ne sont ni neutres ni transparents; des questions se posent 

concernant la protection des données personnelles. 

(5) Le droit de la concurrence doit être adapté aux exigences de l’économie de plateformes. 

(6) Du côté des médias, une remise en question critique de leurs propres offres, du journalisme, des règles 

professionnelles et des normes de qualité s’impose. 

(7) Compte tenu de la crise de financement, un soutien direct au journalisme est nécessaire, quel que soit 

le canal de distribution. 

(8) Le mandat de prestations de la SSR doit être adapté aux nouvelles réalités numériques. 

(9) L’utilisation de contenus médiatiques protégés doit être réglementée par le droit d’auteur.  

(10) La « modération des contenus » par le biais des plateformes nécessite un cadre sous la forme d’une 

corégulation. 

(11) Les compétences en matière de médias et de numérique doivent être renforcées. 

(12) Afin de lutter contre la désinformation, une corégulation est nécessaire pour que les utilisateurs aient de 

meilleures possibilités d’évaluer les informations. 

(13) Les influences sur les élections et les votes doivent être évitées. 

(14) Les médias et en particulier le service public doivent lancer des offres journalistiques à bas seuil mais 

sérieuses. 

(15) La transparence des algorithmes est nécessaire pour comprendre comment les résultats et les recom-

mandations ont été obtenus. 

(16) Le service public doit élaborer des systèmes de recommandation personnalisés visant l’intérêt public. 

(17) Le niveau de protection des données doit être augmenté. 
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1. Le futur monde des médias 

Avant l’apparition de l’internet, les utilisateurs de médias avaient le choix entre des offres de médias groupées, 

en premier lieu des journaux et des périodiques dans leur intégralité ou des programmes de radio et de télévi-

sion traditionnel, qui étaient diffusés de manière linéaire. Les organisations de médias assuraient non seule-

ment la production et l’acquisition des contenus, mais également leur assemblage en un seul produit médias 

et la distribution de celui-ci.  

▪ Les journaux regroupaient des articles rédigés par des journalistes et des contenus produits par des tiers 

(p. ex. agences) et parvenaient aux lecteurs via un système de distribution matinale, d’envoi postal ou de 

vente au détail dans les kiosques. 

▪ La radio et la télévision produisaient des émissions sur la base de contributions propres et de contenus 

achetés (p. ex. droits cinématographiques ou sportifs, musique). Elles regroupaient ces contenus en un 

programme de radio ou de télévision; le signal de radiodiffusion était transmis via une antenne, le câble ou 

un satellite. Une collaboration avec des entreprises de distribution, par exemple des câblo-opérateurs, était 

certes nécessaire, mais l’intégrité du signal restait préservée. Le signal de radiodiffusion était transmis sans 

modification. 

Les produits de médias groupés, assemblés en amont (journaux, radios ou chaînes TV) existent toujours. 

Néanmoins, l’internet a transformé fondamentalement le monde des médias.  

▪ Premièrement, l’internet permet non seulement d’utiliser des programmes ou des journaux dans leur inté-

gralité, mais aussi de consulter des articles, des émissions ou des contributions audio et vidéo tirées d’émis-

sions, directement sur les sites des organisations de médias. Cela signifie que le contenu est dégroupé. 

▪ Deuxièmement, les organisations de médias perdent le contrôle sur la distribution et leur chaîne de valeur 

traditionnelle est brisée. Les plateformes telles que les moteurs de recherche et les réseaux sociaux de-

viennent de plus en plus importantes dans l’utilisation des médias et jouent donc un rôle important dans la 

fourniture et la diffusion de l’information et pour la formation de l’opinion. 

Aujourd’hui, ce nouveau mode d’utilisation des médias est une réalité, ce qui ne veut pas dire que les consom-

mateurs ne s’intéressent plus aux sujets pertinents pour la société, mais leur manière de rechercher l’informa-

tion et l’utilisation qu’ils font du contenu journalistique a fondamentalement changé.  

Dans le présent document, la COFEM s’intéresse à ces changements. Elle commence par se pencher sur les 

changements provoqués dans le secteur des médias par les services de streaming et par les plateformes (cha-

pitre 2). Puis elle aborde les conséquences de cette évolution pour les médias et le public (chapitre 3) avant de 

montrer la nécessité d’agir pour la politique (notamment la politique des médias), la branche des médias et la 

société civile en Suisse (chapitre 4). Elle termine par quelques remarques finales (chapitre 5)1. 

2. Services de streaming et plateformes 

2.1. Des programmes linéaires aux offres à la demande 

Dans le secteur de la radio et de la télévision, l’utilisation des médias évolue considérablement. L’utilisation 

linéaire traditionnelle – à savoir que le programme en cours de diffusion est écouté ou regardé sur le moment 

– domine toujours. En effet, les deux tiers de la population suisse utilisent quotidiennement la radio et la télévi-

sion de cette manière (IGEM, 2019). Toutefois, l’utilisation non linéaire – à savoir que les émissions ne sont 

pas transmises et consommées simultanément, mais qu’elles sont téléchargées en différé (à la demande) sous 

la forme de podcasts ou de streaming – gagne en importance2. De plus en plus de personnes accèdent aux 

programmes de radio et de télévision sur leur site internet, via une application ou avec la HbbTV, dans la 

« médiathèque » du programme (par ex. « Play SRF/RTS/RSI/RTR ») ou via un fournisseur tiers. Aujourd’hui, 

 
1  Le 30 janvier 2020, la COFEM a organisé un événement public à Berne pour discuter de ce document. Par la suite, des ajouts et des 

précisions ont été apportés pour tenir compte des réactions reçues. 
2 Cette utilisation à la demande des émissions de radio et de télévision est également appelée « rattrapage » ou « rediffusion ». 
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l’utilisation en différé de la télévision atteint un bon sixième, et même un quart chez les 15 à 29 ans (SRF, 

2018)3. 

Toutefois, l’utilisation à la demande ne se limite pas aux offres en ligne des diffuseurs traditionnels. De nou-

veaux services de streaming font leur apparition sur le marché, qui proposent des offres vidéo (p. ex. Netflix, 

Amazon Prime Video) et audio (p.ex. Spotify, Apple Music). Dans le cas de la vidéo à la demande, l’offre se 

compose non seulement d’un large catalogue de films et de séries achetés (y compris ceux des chaînes de 

télévision traditionnelles), mais aussi de productions maison, qui ne peuvent être vues que chez ce fournisseur. 

En Suisse, près de 60% des 15 à 24 ans consomment au moins occasionnellement des services de streaming 

vidéo ou audio comme Netflix et Spotify; pour la population dans son ensemble, cette part s’élève à un quart 

(IGEM, 2019). Des chiffres encore plus clairs ressortent d’une étude publiée en 2018 par l’agence de publicité 

Y&R Group Switzerland, et selon laquelle 59% de la population suisse regardent encore chaque semaine des 

émissions de télévision sur des programmes linéaires, contre 39% en différé et 57% via des services de strea-

ming. Chez les 14 à 29 ans, l’utilisation hebdomadaire de la télévision linéaire est de 45%, de la télévision en 

différé de 38% et des services de streaming de 72%. Quels que soient les chiffres exacts, les services de 

streaming concurrencent sérieusement les programmes de radio et de télévision traditionnels. Ils pro-

posent des offres attractives dans les domaines de la fiction et du documentaire et représentent ainsi une part 

de plus en plus importante du budget temps total disponible pour l’utilisation de médias. 

Le marché du streaming audio croît encore plus rapidement. Le nombre total d’abonnements a augmenté de 

38% entre mi-2017 et mi-2018, pour atteindre 229,5 millions. Spotify domine clairement le marché (Midia, 2018; 

voir Figure 1), avec 95,7 millions de clients en Europe uniquement. Au niveau mondial, cette entreprise vise un 

chiffre d’affaires de 10.5 milliards de dollars, et de 2,8 milliards en Europe (Statista, 2019a). 

Illustration 1: Nombre d’abonnés à des services de streaming audio dans le monde, en millions (Midia, 2018) 

 

En 2018, le marché mondial du streaming vidéo a atteint 23 milliards de dollars de chiffre d’affaires, le marché 

européen, 5,1 milliards de dollars (Statista, 2019b). Netflix est le leader du marché avec plus de 150 millions 

d’abonnés dans le monde (Statista, 2019c). Aux États-Unis, il est suivi par Hulu et Amazon Prime Video (Sta-

tista, 2019d; voir Illustration 2). Cette position dominante permet à Netflix d’augmenter les prix sur certains 

 
3 L’utilisation en différé via des fournisseurs tiers tels que des sociétés de distribution (p. ex. Swisscom TV ou UPC) ou de purs 

fournisseurs d’accès internet ne disposant pas de leur propre infrastructure de réseau technique (services dits « over-the-top » ou 
OTT tels que Zattoo) entraîne également des conflits avec le secteur de la télévision, qui s’attache à préserver l’intégrité des 
signaux. En outre, UPC et Swisscom ont acquis des droits cinématographiques et sportifs exclusifs, qu’ils rentabilisent sur leurs propres 
chaînes linéaires (bouquets de chaînes et Pay-per-View) ou à la demande et concurrencent donc aussi les programmes TV traditionnels. 

83.0; 36%

43.5; 19%

27.9; 12%

17.6; 8%

7.2; 3%

7.1; 3%

6.0; 3%

4.4; 2%

32.8; 14%

Spotify

Apple Music

Amazon Music

Tencent Music

Deezer

Google Play Music

Pandora

MelOn

Andere



6/25 
 

marchés. Le marché est en pleine évolution. Jusqu’ici, des fournisseurs indépendants des studios de Holly-

wood, comme Netflix et Amazon Prime Video, pouvaient acheter sans problème des droits de diffusion de films 

et de séries ou des droits d’adaptation à des acteurs majeurs du marché. Désormais, ces derniers tendent de 

plus en plus à développer leurs propres services de streaming. Hulu (de Walt Disney) existe depuis plus long-

temps, CBS All Access a été lancé en 2017, Disney+ et Apple TV+ en 2019, les services de streaming 

d’AT&T/Warner Media (HBO MAX) et Comcast/NBC Universal (Peacock) devraient suivre en 2020. En outre, 

le streaming en direct devient de plus en plus important, notamment pour les émissions sportives (par exemple 

DAZN). 

Illustration 2: Nombre d’abonnés à des services de streaming vidéo aux États-Unis en 2018, en millions (Statista, 

2019d) 

 

Les services de streaming reposent sur différents modèles d’affaires (Cunningham, Silver & McDonnell, 2010). 

Certains peuvent être utilisés gratuitement et sont financés par la publicité (p. ex. l’offre gratuite de Spotify ou 

Hulu aux États-Unis, le premier modèle d’affaires pour des services de streaming). La plupart des fournisseurs 

(p. ex. Spotify Premium, Netflix, Amazon Prime Video) misent sur des modèles d’abonnements sans publicité 

(vidéo à la demande par abonnement), pour lesquels les utilisateurs paient une taxe mensuelle, sur le modèle 

de la télévision ou de la radio payantes4. 

Les services de streaming se différencient des programmes radio-TV payants traditionnels par l’exploitation 

des données des utilisateurs (Werner & Feld, 2018). L’utilisation de ces services engendre des données dont 

l’évaluation permet de procéder à une personnalisation et de planifier la production des contenus (Napoli, 2014; 

Bellanova & Gonzáles Fuster, 2018):  

▪ En fonction de l’utilisation qu’ils font de ces services, les clients se voient proposer au moyen d’algorithmes 

des séries, des films ou de la musique.  

▪ Les données sont aussi utilisées pour mieux adapter les autoproductions aux besoins de la clientèle. 

Vu qu’il s’agit généralement d’entreprises actives à l’échelle mondiale desservant un très large public, la masse 

de données analysées est considérable. Cette audience mondiale permet de réaliser des économies d’échelle. 

Il existe un large public potentiel pour les autoproductions de fiction (coûteuses) et le refinancement est donc 

plus facile que sur un petit marché national plurilingue comme la Suisse. Des investissements très importants 

peuvent aussi être consentis dans les contenus (droits de diffusion aussi bien qu’autoproductions). En 2017, 

 
4  Il existe aussi la vidéo à la demande par location (Transactional Video-on-Demand), où les clients paient par film ou par épisode 

d’une série. Google Play Video ou iTunes d’Apple, par exemple, fonctionnent sur ce modèle. Cette forme d’utilisation à la demande 
n’est pas examinée plus en détail ici. 
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Netflix a dépensé 6,3 milliards de dollars en droits de diffusion et autoproductions, Amazon Prime Video 4,5 

milliards (Molla, 2018). Les émissions de divertissement de fiction se taillent la part du lion, même si des films 

documentaires et des late night shows politiques sont également produits, du moins aux États-Unis. 

2.2. Les plateformes en tant que nouveaux intermédiaires 

Alors que les services de streaming concurrencent avant tout les programmes de radio et de télévision, les 

plateformes représentent un défi pour toutes les organisations de médias traditionnelles. Mais, qu’est-ce qu’une 

plateforme? Le terme est utilisé de manière très différente et peut désigner différentes formes d’offres en ligne 

et de sites internet (p. ex. plateformes d’information ou de discussion). 

Pour éviter toute confusion, la définition à laquelle nous nous référons tient compte de certaines particularités 

économiques, notamment du potentiel disruptif des plateformes. Par ailleurs, les plateformes sont actives sur 

des marchés bilatéraux ou multilatéraux, c’est-à-dire qu’elles réunissent des groupes de clients ayant des 

besoins complémentaires (voir Tableau 1). 

Tableau 1: Exemples de plateformes 

Domaines Exemple Acteurs du marché 

Plateforme de vente Amazon Marketplace 

eBay  

Ricardo 

Taobao 

Vendeurs et acheteurs 

App Store Apple App Store  

Google Play 

Développeurs d’applications et  

utilisateurs d’appareils 

Économie de partage Uber 

Airbnb 

Conducteurs et passagers 

Propriétaires et locataires 

Plateformes de partage de vidéos Youku 

YouTube 

Producteurs de vidéos et utilisateurs  

Moteurs de recherche Bing 

Google 

Clients d’annonceurs, annonceurs et 

utilisateurs d’internet 

Agrégateurs d’informations Google News 

MSN 

Producteurs d’informations et utilisateurs de 

médias 

Réseaux sociaux  Facebook 

Instagram 

Twitter 

Weibo 

Utilisateurs (producteurs et consommateurs) 

de contenus, médias professionnels et 

annonceurs 

Généralement, les plateformes occupent une position économique dominante sur leurs marchés respectifs. 

Elles portent en elles les causes classiques de dysfonctionnement du marché, comme les économies d’échelle 

(COFEM, 2018). Cependant, dans le cas des plateformes, il existe deux autres particularités économiques qui 

favorisent la monopolisation (Barwise & Watkins, 2018): 

▪ Effets de réseau directs: Plus un marché réunit de participants, plus son utilité est élevée pour tous les 

participants (p. ex. plus les gens disposant d’un raccordement téléphonique sont nombreux, plus il est inté-

ressant d’en avoir un soi-même). Le même raisonnement s’applique aux plateformes: plus Facebook compte 

d’utilisateurs, plus l’intérêt d’y être présent est élevé.  

▪ Effets de réseau indirects: Sur des marchés bilatéraux ou multilatéraux, l’intérêt pour les participants sur 

un marché (p. ex. les conducteurs Uber) dépend en particulier du nombre de participants sur l’autre marché 

(passagers potentiels ayant installé l’application Uber). La plate-forme n’est intéressante pour les passagers 

que s’il y a suffisamment de conducteurs disponibles, et vice versa. 
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Comme les services de streaming, les plateformes reposent sur l’internet. Leur utilisation génère une grande 

quantité de données d’utilisateurs. Le modèle d’affaires des plateformes consiste donc à collecter et à évaluer 

cette masse de données (par exemple au moyen de l’apprentissage automatique), ce qui leur permet en fin de 

compte de personnaliser leurs produits au moyen d’algorithmes. 

Peu d’entreprises contrôlent le flux d’informations et de données et peuvent donc occuper des positions clés 

dans le « capitalisme de surveillance » (Zuboff, 2019). Changer de fournisseur est difficile pour les utilisateurs, 

notamment parce qu’il n’y a guère d’alternatives aux plateformes dominantes (Schmidt et al., 2017). 

Les plateformes ne revêtent pas toutes la même importance pour les médias et les citoyens. La COFEM ne 

s’intéresse qu’aux plateformes qui jouent un rôle dans la diffusion de l’information, le divertissement, les 

discussions et la transmission de connaissances, comme les moteurs de recherche, les agrégateurs d’in-

formations, les réseaux sociaux et les plateformes de partage de vidéos. A l’instar des médias traditionnels, ces 

plateformes remplissent une fonction d’intermédiaire dans le public et influencent notre perception du monde 

(Gillespie, 2010; Just & Latzer, 2017; Napoli, 2014). Elles présentent toutefois des différences importantes par 

rapport aux médias: 

▪ Les plateformes ne produisent elles-mêmes pas de contenu; elles transmettent des contenus qui ont été 

produits par des médias ou par d’autres acteurs (p. ex. particuliers, partis politiques, entreprises)5. 

▪ Les contenus sont sélectionnés sur la base d’algorithmes, ce qui permet une personnalisation des contenus. 

Les algorithmes déterminent quels contenus de quels fournisseurs sont présentés à quels utilisateurs. L’uti-

lisation d’algorithmes est même nécessaire afin de pouvoir filtrer le contenu pertinent pour les utilisateurs 

individuels à partir d’une grande masse d’information. 

Ainsi, tout comme les médias de masse, les plateformes ne sont pas simplement des intermédiaires neutres; 

elles opèrent des choix et marquent ainsi de leur empreinte la transmission sociale de l’information et la forma-

tion de l’opinion. 

Les réseaux sociaux, les plateformes de partage de vidéos, les moteurs de recherche et les agrégateurs d’in-

formations sont toujours plus utilisés pour consulter des contenus de médias, dont des contenus d’informa-

tion. Les contenus sont mis à disposition sur des plateformes ou peuvent être trouvés grâce à elles. Les plate-

formes apportent incontestablement une valeur ajoutée à leurs utilisateurs. Les contenus de différents fournis-

seurs de médias peuvent être utilisés, mais aussi partagés et recommandés gratuitement sur leur propre ré-

seau. En 2015 déjà, près de la moitié des jeunes Suisses entre 16 et 25 ans recourent en premier lieu à Fa-

cebook pour s’informer sur des thèmes politiques, même s’ils apprécient et utilisaient encore beaucoup les 

journaux gratuits, les sites internet, les applications de médias ainsi que la radio et la télévision (Schenk & 

Briehl, 2017). En 2018, les médias sociaux constituent la source principale d’information pour 24% des 18 à 

24 ans; ils sont deux fois moins nombreux à mentionner la radio, la télévision ou les journaux. Déjà près de 

10% de la population totale s’informe principalement sur les médias sociaux. S’agissant uniquement de l’utili-

sation de contenus d’information en ligne, 40% de la population totale accède à ces contenus le plus souvent 

directement sur le site internet ou l’application du média. Certaines personnes ne consultent pratiquement ja-

mais les sites des médias en ligne et accèdent à des contributions par le biais des médias sociaux (11%), 

d’agrégateurs d’informations (3%) ou de moteurs de recherche (9%) (fög, 2018); 21% des 18 à 24 ans s’infor-

ment déjà principalement à travers les médias sociaux (fög, 2017). Les plateformes ne sont pas seulement 

pertinentes pour l’utilisation des médias; elles permettent aussi aux individus d’échanger des informations 

avec des connaissances et des amis, ou de communiquer directement avec différents groupes.  

Hormis les plateformes, les services de messagerie (comme WhatsApp, Snapchat ou WeChat) jouent égale-

ment un rôle de plus en plus important dans la consommation d’informations, en particulier chez les jeunes6. 

 
5  Certaines entreprises sont actives dans plusieurs secteurs. Comme à ses débuts, Amazon vend toujours en ligne des livres et 

d’autres produits, mais elle s’est aussi développée comme une plateforme ouverte à des vendeurs tiers (Marketplace) et comme 
un service de streaming (Amazon Prime Video and Music). YouTube n’est plus seulement une plateforme de partage de vidéos, 
mais offre aussi, contre paiement, un abonnement de streaming à des autoproductions. L’entreprise mère Google est active sur 
différents marchés, par exemple celui des moteurs de recherche ou de la musique en streaming. 

6  Dans certains pays, les services de messagerie jouent déjà un rôle central pour la communication politique, comme lors des der-
nières élections présidentielles au Brésil. 
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3. Défis et opportunités 

Les services de streaming et les plateformes posent des défis aux médias suisses, mais ils leur offrent aussi 

des opportunités. À cet égard, il convient de différencier les effets sur les organisations de médias, sur le 

public et sur la démocratie. 

3.1. Conséquences de l’importance grandissante des services de streaming 

3.1.1. Conséquences pour les radios et les télévisions suisses 

L’utilisation grandissante des services de streaming audio et vidéo a des conséquences pour les radios et 

télévisions suisses. 

▪ L’entrée sur le marché des services de streaming constitue une concurrence supplémentaire pour les 

radios et télévisions suisses. En ce qui concerne les produits de divertissement achetés (films, séries), 

les télévisions suisses n’ont pas les moyens de concurrencer Netflix, Amazon et autres. Les utilisateurs 

peuvent les regarder à la demande dans un grand nombre de langues via des services de streaming. Les 

chaînes suisses parviennent uniquement à se démarquer avec des autoproductions de fiction. Vu la 

petitesse des marchés des médias régionaux-linguistiques en Suisse, il est peu probable que des fournis-

seurs internationaux produisent eux-mêmes de telles émissions. Toutefois, pour les diffuseurs nationaux, 

les autoproductions suisses sont synonymes de coûts élevés. 

▪ Certes les télévisions suisses misent sur le développement de leur propre médiathèque afin de permettre 

une consommation différée des contenus via leur site internet, une application ou la HbbTV7. Par rapport 

aux services de streaming actifs à l’échelle mondiale, elles disposent toutefois de beaucoup moins de 

données d’utilisation pour établir une personnalisation.  

▪ En plus de développer leur propre offre à la demande, les programmes suisses peuvent essayer de placer 

leurs productions sur des services de streaming comme Netflix ou Spotify. Les services de streaming 

permettent aux nouveaux fournisseurs de podcasts n’appartenant pas à des organisations de médias éta-

blies d’avoir une meilleure audience. 

3.1.2. Conséquences pour le public et la démocratie 

L’utilisation croissante des médias à la demande a non seulement des conséquences pour les médias natio-

naux, mais peut aussi avoir des incidences sociales.  

▪ Les services de streaming vidéo et la télévision en différé peuvent conduire à une focalisation plus grande 

du public sur les émissions de divertissement. Netflix et autres proposent surtout des émissions de ce 

type; dans les médiathèques, elles sont aussi très demandées. Dans les services de streaming de musique, 

les émissions d’information ne jouent pas non plus un rôle de premier plan. Il ne faut pas oublier toutefois 

que la musique et les productions audiovisuelles possèdent aussi une valeur culturelle et que des informa-

tions peuvent être transmises par le biais de contenus divertissants. 

▪ La télévision linéaire de service public diffuse aussi des émissions de divertissement populaires dans le but 

d’attirer un public plus large, susceptible de regarder ensuite des émissions d’information, culturelles ou 

éducatives. Ces effets de flux d’audience ne vont plus de soi avec l’utilisation à la demande, même 

s’il est possible de redresser la barre au moyen d’une personnalisation algorithmique (recommandation de 

certains contenus). Les algorithmes utilisés pour recommander le contenu ne sont souvent ni transpa-

rents ni compréhensibles. Il convient en outre de définir – notamment pour les fournisseurs de service 

public – quels critères appliquer pour personnaliser les contenus. Cet aspect est examiné plus en détail au 

chapitre 3.2.2. 

Dès lors, il convient de se demander comment le service public parviendra encore à fournir aux utilisateurs des 

contenus d’information.  

 
7  La SSR, par exemple, lancera en 2020 un service de streaming multilingue en plus de ses services « Play » déjà proposés au 

niveau de la région linguistique. Les diffuseurs privés tels que 3+ proposent eux-aussi sur leurs sites internet leurs autoproductions 
pour une utilisation à la demande. 
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3.2. Conséquences de l’importance grandissante des plateformes 

3.2.1. Conséquences pour les organisations suisses de médias 

Pour les éditeurs comme pour les radios et les télévisions, la forte implantation des plateformes comporte 

de nombreux défis entrepreneuriaux. 

▪ Les médias sont toujours plus utilisés sur les nouvelles plateformes, en particulier sur les médias sociaux 

comme Facebook. Les organisations de médias perdent progressivement le contrôle de la distribution de 

leurs contenus, ainsi que le contact avec le public. Après avoir lu des informations sur une plateforme, moins 

de la moitié des utilisateurs se rappellent de quel média l’article provenait (Newman & Fletcher, 2018; 

COFEM, 2019). 

▪ La publicité aussi se déplace vers les moteurs de recherche et les médias sociaux, tout comme les petites 

annonces. Les recettes publicitaires nettes des journaux continuent donc à reculer. La forte croissance de 

la publicité à la télévision appartient au passé. En ligne, le journalisme ne peut générer de l’argent qu’avec 

des offres bénéficiant d’une forte audience. Par conséquent, le journalisme nécessaire au débat démo-

cratique peut de moins en moins être financé par la publicité (Meier, 2017; Puppis, Schenk & Hofstetter, 

2017). 

3.2.2. Conséquences pour le public et pour la démocratie  

Les médias suisses ne sont pas les seuls à être touchés par l’importance croissante des plateformes: la trans-

mission de l’information est en pleine mutation, ce qui engendre à la fois des opportunités et des défis pour 

la démocratie et la population. 

Avant tout, il convient de souligner que les changements dans le paysage des médias provoqués par les 

plateformes ont également une incidence sur l’opinion publique et la démocratie. 

▪ La crise des médias provoquée par les difficultés de refinancement du journalisme est problématique pour 

la démocratie directe, qui a besoin que les citoyens disposent d’informations suffisamment fiables pour 

pouvoir se forger leur propre opinion. Le journalisme, avec le regard indépendant qu’il porte sur la société, 

y contribue dans une large mesure (voir aussi COFEM, 2019). Il offre non seulement des prestations d’in-

formation à la population, mais aussi un espace de débat permettant à des groupes ayant différents points 

de vue de communiquer et d’échanger. Le journalisme implique et établit des liens. En outre, les médias 

remplissent une fonction de contrôle par une observation publique des élites politiques et économiques à 

tous les niveaux fédéraux. Or la crise des médias est aussi un problème pour la participation démocratique : 

des études indiquent que la crise du journalisme local s’accompagne d’une baisse de la participation au 

scrutins communaux (Kübler & Goodman, 2019). Cela ne signifie pas pour autant que les médias remplis-

sent toujours leurs tâches de manière idéale. Le journalisme, par exemple, doit déterminer de manière cri-

tique dans quelle mesure la désertion des utilisateurs payants est liée à ses méthodes de travail, à ses 

propres critères de pertinence et à ses prestations d’information. 

▪ En plus de la crise des médias, les plateformes ont une autre influence. Comme les médias sont de plus en 

plus utilisés par leur intermédiaire, ils tendent à en adopter la logique. Les décisions rédactionnelles sont 

de plus en plus dictées par ce qui fonctionne sur les plateformes, une orientation qui peut toutefois être en 

contradiction avec les critères journalistiques (Caplan & boyd, 2018; van Dijck, Poell & de Waal, 2018). 

Indépendamment de leurs conséquences sur les médias, les plateformes recèlent un grand potentiel pour 

la communication politique. 

▪ Grâce aux plateformes, les individus, les groupes et les organisations disposent de nouvelles possibilités 

d’information, de discussion et de participation ainsi que d’auto-organisation. La numérisation modifie 

la participation à la société et le fonctionnement de la démocratie (p. ex. accès à une grande quantité d’in-

formations, moins d’entraves pour les comités référendaires et d’initiative).  

▪ Grâce aux réseaux sociaux, les groupes auxquels les médias existants, d’orientation plutôt élitaire, accor-

dent peu d’attention peuvent accéder plus facilement au public (Jarren, 2019a). 
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▪ Pour les utilisateurs individuels, il est également devenu plus facile de produire eux-mêmes du contenu. 

Ni le professionnalisme, ni l’intérêt des contenus ne sont toutefois garantis. Les nouveaux outils numériques 

recèlent un immense potentiel pour les publications spécifiques (p. ex. blogs d’experts) et la production 

commune de savoir (p. ex. Wikipedia). Cependant, le manque de diversité parmi les utilisateurs actifs a 

également un impact sur les contenus produits. Par contre, le contenu généré par les utilisateurs peut être 

intéressant pour les médias. 

D’un autre côté, les plateformes comportent aussi des risques pour la communication sociale et le fonction-

nement de la démocratie.  

▪ Les plateformes sont économiquement dominantes. Les effets de réseaux directs et indirects favorisent 

la monopolisation et les quantités de données collectées leur confèrent un pouvoir de marché (Moore & 

Tambini, 2018). Ces phénomènes ne sont pas seulement problématiques du point de vue de la concurrence. 

En raison de la grande importante des plateformes pour le public, ils sont également importants du point de 

vue de la politique des médias (Jarren, 2019b).  

▪ Cette accessibilité accrue permet aussi de poster et de partager des contenus problématiques. Par 

exemple, des groupes exprimant des positions politiques extrêmes peuvent attirer plus facilement l’attention 

du public, surtout lorsque leurs préoccupations sont relayées (et montées en épingle) par des médias clas-

siques. En outre, de nombreuses contributions contiennent des insultes, des injures et des diffamations 

(Schmidt et al., 2017). Des contenus potentiellement préjudiciables et/ou illégaux (p. ex. des contenus ra-

cistes, pornographiques ou faisant l’apologie de la violence) sont diffusés sur les plateformes. Pour faire 

face à ces problèmes, les plateformes interviennent dans le discours public en modérant et, si néces-

saire, en supprimant elles-mêmes des contenus. Des erreurs peuvent aussi se produire (p. ex. suppression 

de documents d’histoire contemporaine tels que des photos de guerre célèbres). De plus, les conditions 

d’utilisation et les lignes directrices communautaires sur lesquelles la modération est basée sont toutes de 

nature privée. Plus généralement, la question se pose dans quelle mesure la décision d’autoriser ou non 

une publication peut être laissée à des entreprises internet étrangères privées qui obtiennent ainsi encore 

plus de pouvoir (Gillespie, 2018a). Pour sa part, en raison de la liberté d’opinion et d’information, l’État ne 

peut assumer cette tâche que de manière limitée. 

▪ L’évaluation des informations et des sources est complexe, et pas seulement pour les jeunes utilisa-

teurs. Sur les médias sociaux, par exemple Facebook ou Twitter, ainsi que dans les résultats des moteurs 

de recherche, il n’est pas toujours facile de déterminer si une information est vraie ou fausse, si une source 

est fiable, s’il s’agit de contenus journalistiques, de contenus commerciaux ou de propagande politique 

(McGrew et al., 2018; voir aussi COFEM, 2019). On observe également une tendance croissante à trans-

gresser la frontière entre le contenu rédactionnel et le contenu commercial (par exemple, le « native adver-

tising » ou le parrainage d’influenceurs). 

▪ Le problème de la diffusion de fausses informations s’inscrit dans ce contexte Une étude récente montre 

que des mensonges peuvent être diffusés (aussi à l’aide de robots) relativement rapidement sur Twitter 

(Vosoughi, Roy & Aral, 2018). La désinformation peut donc présenter un risque, même s’il ne faut pas con-

fondre diffusion rapide et conséquences. Les « fake news », c’est-à-dire les contenus qui ressemblent à du 

journalisme mais qui contiennent délibérément des informations fausses ou trompeuses, constituent une 

forme particulière de désinformation8. Elles ne touchent qu’un public très restreint et ne sont que très 

rarement partagées sur Twitter. Lors de l’élection présidentielle américaine, ces informations fallacieuses 

ont surtout été lues et partagées par des personnes politiquement situées à l’extrême droite et notamment 

par des personnes d’un certain âge (Allcott & Gentzkow, 2017; Grinberg et al., 2019; Guess, Nagler & 

Tucker, 2019; Lazer et al., 2018; Nelson & Taneja, 2018). Même si la consultation d’informations journalis-

tiques sur les plateformes augmente, la majorité des utilisateurs recourent toujours en parallèle à des médias 

classiques qui ne devraient pas reprendre telles quelles des informations fallacieuses, mais les remettre en 

 
8  Dans le discours public, le terme « fake news » est utilisé de manières très diverses. Donald Trump l’utilise à propos des médias 

qui font des reportages critiques le concernant. Parfois, le terme est utilisé comme un terme général moderne désignant de la 
propagande ou les mensonges. Or, il désigne en fait une forme particulière de désinformation: le « faux » journalisme, à savoir un 
contenu prétendument créé selon les critères journalistiques et qui ressemble à du journalisme, mais qui contient intentionnellement 
des informations fausses ou trompeuses. Le « Schweizer Morgenpost » (Huwiler, 2019) en est un exemple (Huwiler, 2019). 
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question et les traiter de manière critique. Néanmoins, le journalisme ne maîtrise pas toujours cet écart entre 

exigences et réalité, ce qui nuit aussi à sa crédibilité.  

▪ S’agissant de la désinformation, il convient également de souligner le rôle des plateformes dans les cam-

pagnes électorales et les élections. D’une part, Facebook soutient les campagnes d’acteurs politiques en 

leur donnant la possibilité de placer de la publicité destinée à des groupes cibles (« Dark Ads »). La plate-

forme a également lancé un programme en Suisse afin de rendre la publicité des partis politiques plus 

transparente. D’autre part, des appels à voter ont été expérimentés, mais sans définition claire des critères 

permettant aux utilisateurs de savoir si leurs « amis » ont déjà voté (Fichter, 2018). Par ailleurs, l’influence 

des acteurs étrangers sur les élections a été largement débattue depuis les élections présidentielles améri-

caines de 2016. L’influence des médias et des plateformes sur les choix électoraux individuels ne doit ce-

pendant pas être surestimée. La défiance envers les élites, le mécontentement vis-à-vis de la politique, les 

inégalités économiques ou l’exclusion culturelle peuvent être nettement plus décisifs (Livingstone, 2019). 

En outre, notamment aux États-Unis, les chaînes d’information de la télévision par câble jouent un rôle 

beaucoup plus important pour l’information politique que Facebook, par exemple (Allcott & Gentzkow, 2017). 

▪ Il est à craindre que, sur les plateformes, les utilisateurs s’enferment dans une bulle de filtrage ou une 

chambre d’écho, où ils ne sont confrontés qu’à des opinions et à des contributions avec lesquelles ils sont 

déjà d’accord, ce qui favoriserait la polarisation politique et représenterait la fin d’une sphère publique par-

tagée. Or, des études empiriques mettent en doute cette hypothèse: d’une part, des bulles de filtrage 

ne peuvent être démontrées aujourd’hui que pour les extrêmes politiques; d’autre part, la personnalisation 

algorithmique ne conduit pas forcément à une moins grande variété d’informations qu’une sélection opérée 

par des professionnels des médias. Les utilisateurs qui attachent de l’importance à la diversité peuvent aussi 

recevoir des informations variées sélectionnées par algorithmes. A l’inverse, les personnes qui n’apprécient 

pas la diversité ne l’obtiennent pas. Cette tendance concerne avant tout les personnes ayant un faible niveau 

d’éducation et peut être problématique notamment si les plateformes deviennent l’unique source d’informa-

tion. Il ne s’agit toutefois que d’une petite minorité (Bodó et al., 2018; Möller et al., 2018; Zuiderveen 

Borgesius et al., 2016).  

▪ Cela nous conduit à un autre problème, à savoir qu’il devient toujours plus facile d’éviter les contenus 

d’information, car il existe de nombreux autres choix. La production journalistique en elle-même n’a d’effets 

positifs sur la démocratie que si elle est accessible et utilisée. Aujourd’hui, avec le dégroupage des contenus, 

il est possible d’opter pour un « régime médiatique » composé essentiellement de discussions sur les ré-

seaux sociaux et de divertissement, mais qui ne comprend plus forcément des contenus d’information. De 

fait, un nombre croissant d’utilisateurs (déjà 36% de la population suisse et en particulier 53% des 16 à 29 

ans) se détournent des médias d’information actuels (fög, 2018).  

▪ Les algorithmes et les données utilisés ne sont pas neutres. Il convient de s’interroger sur les distor-

sions potentielles des résultats obtenus avec des algorithmes basés sur l’intelligence artificielle (Algorithmic 

Bias ou Artificial Intelligence Bias). Les résultats d’une recherche ou les recommandations d’articles et de 

vidéos peuvent être faussés parce qu’ils ont été obtenus à partir des données utilisées (apprentissage auto-

matique) ou parce l’algorithme a été programmé dans ce sens (Noble, 2018). Par exemple, les données à 

partir desquelles des enseignements sont tirées peuvent contenir des stéréotypes ou de fausses informa-

tions. Lors de la programmation, des valeurs et des idées reçues sont reprises (parfois inconsciemment). 

Le manque de diversité parmi les développeurs de logiciels est également un élément central et qui a pour 

conséquence de permettre aux inégalités sociales existantes de se reproduire par le biais des algorithmes. 

Ce problème de biais ne peut être résolu techniquement; il faut mener un débat pour définir les décisions 

qui doivent être prises par algorithmes (AI Now, 2018; Powles & Nissenbaum, 2018). 

▪ Les plateformes qui commandent la programmation de ces algorithmes sont des entreprises à but 

lucratif et poursuivant un intérêt commercial. Les algorithmes sont programmés de telle sorte qu’ils dif-

fusent un contenu qui retient les utilisateurs le plus longtemps possible sur la plateforme (Helberger, 2018; 

Mosco, 2019; Seaver, 2018; van Dijck, Poell, & de Waal, 2018). En d’autres termes, les contenus affichés 

revêtent probablement un intérêt privé, mais qu’ils ne sont pas toujours particulièrement pertinents d’un point 

de vue social. Des recherches récentes montrent que la plateforme de partage de vidéos YouTube maximise 

le temps de visionnement des utilisateurs en recommandant un contenu provocateur et extrême comme 
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prochaine vidéo. Il en résulte une préférence pour les chaînes qui diffusent des théories de conspiration et 

de propagande de droite (Fisher & Taub, 2019; Kaiser & Rauchfleisch, 2018; Tufekci, 2018). 

▪ Souvent, le fonctionnement des algorithmes n’est pas transparent ni vérifiable car les algorithmes en-

trent dans la catégorie des secrets commerciaux (Pasquale, 2015). On peut aussi se demander dans quelle 

mesure les organisations de médias sont ouvertes à la critique et quelles sont les faiblesses de leur mode 

de sélection. 

▪ Les plateformes soulèvent des questions relatives à la protection des données à caractère personnel 

ainsi qu’à l’autodétermination en matière d’information. Leur modèle d’affaires consiste à collecter et à 

évaluer le plus de données possibles afin d’améliorer la personnalisation des contenus et de retenir les 

utilisateurs le plus longtemps possible. Cette pratique ne va pas sans poser de problèmes en matière de 

protection des données. Aux menaces commerciales qui pèsent sur la sphère privée s’ajoute la surveillance 

étatique; la communication via les plateformes est analysée notamment par les services secrets (Schmidt 

et al., 2017). 

▪ Certes, les plateformes font l’objet de nombreux rapports d’experts et de nombreuses études, mais l’accès 

à leurs données à des fins scientifiques est sévèrement limité. Il est donc difficile de mener des re-

cherches empiriques sur l’évolution et sur les conséquences qui en résultent pour les médias, le public et la 

démocratie, et d’identifier les problèmes. En outre, il manque également une base commune pour étudier 

de manière uniforme l’utilisation des médias traditionnels, des services de streaming et des plateformes. 

4. Options de gouvernance et recommandations 

La COFEM reconnaît que les plateformes - comme les médias commerciaux - sont libres de rechercher la 

croissance et le profit. De même, les médias sur le marché libre n’ont pas droit à une protection de leur modèle 

d’affaires par l’État. Si la COFEM souligne ci-après la nécessité d’agir, il ne s’agit donc pas de maintenir la 

structure d’une industrie, mais d’assurer les prestations nécessaires à une société démocratique telles que 

l’information, la formation de l’opinion, la critique, le contrôle ou l’orientation sociale. La COFEM est d’avis que 

dans une démocratie directe comme la Suisse, la population doit pouvoir se forger une opinion et participer au 

processus politique sur la base d’une offre informative diversifiée couvrant tous les niveaux fédéraux. Il faut 

admettre que les médias privés, les services de streaming et les plateformes ne peuvent y contribuer que dans 

la mesure où cela est conciliable avec leurs intérêts commerciaux. 

Il convient également de souligner que la numérisation offre de nombreux avantages pour la démocratie et le 

public, telles que de nouvelles possibilités d’information, de discussion et de participation, un accès plus facile 

au public et la production collaborative de connaissances. En outre, il n’existe pas toujours suffisamment de 

preuves pour attester l’existence des problèmes attribués aux plateformes et discutés au niveau politique et 

dans la société. En particulier, les « fake news » et les « bulles de filtrage » suscitent des inquiétudes, mais en 

réalité, elles ne semblent pas guère jouer de rôle (voir chapitre 3.2.2). En général, il ne faut pas surestimer les 

effets des plateformes et des algorithmes sur les utilisateurs individuels ainsi que sur les médias (Livingstone, 

2019; Lomborg & Kapsch, 2019; Bucher, 2017). Il n’en reste pas moins que l’importance croissante des plate-

formes engendre des problèmes et comporte des risques réels.  

Compte tenu des avantages et des problèmes décrits ci-dessus, il est donc important de discuter de la future 

gouvernance dans le secteur des médias.9 La gouvernance doit être entendue comme un terme général 

englobant tous les types de réglementation, à savoir la réglementation étatique, la corégulation (coopération 

entre l’État et la branche), l’autorégulation de la branche et les mesures prises par les organisations au niveau 

national, européen et mondial (Gillespie, 2018b; Puppis, 2010; Saurwein et al., 2015). Il convient de déterminer 

dans quelle mesure il est nécessaire de réglementer les intermédiaires, actuels et futurs, mais aussi 

comment il est possible de défendre et de promouvoir les valeurs démocratiques. Cependant, tous les 

 
9 La COFEM a organisé une manifestation publique à Berne le 08 mai2019 avec des conférences d’experts. Friederike Tilemann 

(Haute Ecole pédagogique Zurich) et Anna Jobin (EPPF Zurich) ont parlé de l’éducation aux médias, Judith Möller (Université 
d’Amsterdam) et Sébastien Noir (Union européenne de radio-télévision) des algorithmes, des valeurs et de la pertinence, et Na-
tascha Just (Université de Zurich) et Wolfgang Schulz (Institut Leibniz pour la recherche dans le domaine des médias) de la régle-
mentation des services de streaming et des plateformes. Les suggestions et idées des experts ont été intégrées dans les considé-
rations suivantes. Les diapositives et les vidéos des présentations sont disponibles sur le site internet de la COFEM. 
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problèmes identifiés ne peuvent pas, et de loin, être résolus par des règles, qu’il s’agisse de réglementation 

étatique, de corégulation ou d’autorégulation. Dans de nombreux domaines, les médias sont également mis au 

défi au niveau entrepreneurial. En outre, les personnes ont une responsabilité individuelle et leurs compétences 

en matière de médias peuvent être encouragées. Les recommandations suivantes concernent donc à la fois la 

politique, la branche et la société civile. 

4.1. Les services de streaming 

La COFEM a identifié plusieurs conséquences de l’importance accrue des services de streaming (voir chapitre 

3.1) et formule les recommandations suivantes (voir tableau 2): 

Tableau 2: Services de streaming: Problèmes et recommandations  

Problèmes Recommandations  

Arrivée des services de streaming sur le marché (1) Réglementation technologiquement neutre 

Coûts de production élevés pour le divertissement de 

fiction 

(2) Service public et coopération avec les services de 

streaming 

Concentration sur le divertissement (3) Service public et mandats de prestations 

Personnalisation algorithmique au lieu d’effets de flux 

d’audience 

(4) Systèmes de recommandation algorithmique 

transparents 

 

(1) Réglementation technologiquement neutre 

L’arrivée des services de streaming sur le marché renforce la concurrence pour les radios et télé 

visions suisses. Il s’agit essentiellement d’une évolution positive. Toutefois, les mêmes conditions 

doivent s’appliquer à tous les acteurs du marché, faute de quoi des distorsions de concurrence se 

produiront. Actuellement, les télévisions sont soumises à des réglementations plus strictes que les 

services de streaming, notamment en ce qui concerne les quotas de contenu européen et les 

investissements dans la production cinématographique suisse.  

La réglementation actuelle des médias devrait être étendue aux services de streaming pour 

garantir l’égalité des chances et des conditions de concurrence équitables10. En Suisse, le 

message culturel du Conseil fédéral prévoit une révision correspondante de la loi sur le cinéma. 

Comme dans la directive européenne SMAV, les services de streaming doivent remplir un quota 

de 30% de contenus européens. En outre, 4% de leur revenu brut doit être investi dans la réalisa-

tion de films suisses. La COFEM soutient ces propositions. 

(2) Service public et coopération avec les services de streaming 

Pour les télévisions suisses, les autoproductions (notamment fictionnelles) sont une occasion de 

se différencier des services de streaming en proposant un contenu attractif et exclusif destiné à un 

public suisse. Toutefois, les coûts de production sont élevés, en particulier pour le divertissement 

de fiction (films, séries). 

La COFEM est convaincue que la SSR continuera à avoir besoin d’un financement stable ainsi 

que d’un mandat de prestations qui l’oblige à diffuser des autoproductions et à raconter des 

histoires se déroulant en Suisse. La corégulation dans la concession SSR, et qui a donné lieu à 

des accords avec l’industrie cinématographique suisse (« Pacte de l’audiovisuel »), l’industrie au-

diovisuelle indépendante et l’industrie musicale suisse (« Charte de la musique suisse »), doit être 

maintenue. Il conviendrait en outre de réfléchir davantage aux mesures d’encouragement permet-

tant de renforcer la production de divertissements fictionnels par les radiodiffuseurs privés. 

 
10 L’COFEM l’a déjà recommandé dans son document sur le futur système des médias et de la communication en Suisse (COFEM, 

2017). Voir aussi la présentation de Wolfgang Schulz. 
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Mais les télévisions elles-mêmes sont également mises à l’épreuve. La SSR devrait par exemple 

envisager des coopérations avec les services de streaming afin de pouvoir continuer à produire 

des œuvres de fiction de haute qualité malgré la situation financière (plafonnement de la redevance 

sur les médias, baisse des recettes publicitaires). 

(3)  Service public et mandat de prestations 

L’utilisation des services de streaming et des offres à la demande est fortement axée sur le diver-

tissement. Afin d’assurer la production d’émissions d’information, éducatives et culturelles, un ser-

vice public national solidement financé reste nécessaire, qui repose sur des exigences claires 

concernant l’offre journalistique inscrites dans la concession ainsi que sur des mandats de 

prestations pour les radiodiffuseurs privés locaux et régionaux.  

La SSR et les fournisseurs privés titulaires d’une concession doivent toutefois être autorisés à 

exécuter leur mandat avec des contenus vidéo et audio à la demande produits spécialement pour 

une utilisation en ligne. Compte tenu de l’évolution de l’utilisation des médias, c’est la seule façon 

de s’assurer que le contenu produit parvienne à la population. La modernisation du service public 

est traitée plus en détail dans la recommandation n° 8. 

(4) Systèmes de recommandation algorithmique transparents 

Alors qu’avec la télévision « linéaire », l’information et les émissions culturelles bénéficiaient d’ef-

fets de flux d’audience à la suite de programmes de divertissement populaires, ce n’est plus le cas 

avec l’utilisation à la demande. Par conséquent, le service public est appelé non seulement à 

mettre en place une médiathèque attrayante, mais aussi à développer un système de recom-

mandation algorithmique permettant la personnalisation et la recommandation de contenus per-

tinents aux utilisateurs comme prochain visionnement. Dans ce contexte, les fournisseurs de ser-

vice public doivent être soumis à des exigences élevées en matière de transparence et de protec-

tion des données. Les décideurs politiques doivent non seulement permettre à la SSR d’évoluer 

dans ce sens, ils doivent aussi la soutenir explicitement dans sa démarche. Quant aux utilisateurs, 

ils doivent toujours avoir la possibilité de renoncer à la personnalisation. La recommandation n° 16 

porte sur le développement de tels algorithmes. 

En outre, les services de streaming devraient garantir la transparence et la responsabilité concer-

nant les algorithmes (voir la recommandation n° 15). 

4.2. Plateformes 

La COFEM a présenté plusieurs conséquences de l’importance croissante des plateformes pour les médias, le 

public et la démocratie (voir chapitre 3.2) et formule les recommandations suivantes (voir tableau 3): 
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Tableau 3: Plateformes: Problèmes et recommandations  

Problèmes Recommandations 

Pouvoir de marché (5) Réforme du droit de la concurrence 

Déplacement de l’utilisation vers les plateformes et 

influence de la logique de celles-ci sur les médias 

(6) Remise en question critique des offres par les 

médias eux-mêmes, du journalisme ainsi que des 

règles professionnelles et des normes de qualité  

Déplacement de la publicité vers les plateformes et crise 

des médias 

(7) Aide directe au journalisme et incitations fiscales 

(8) Service public moderne 

(9) Modèles de gestion du droit d’auteur 

Contenus extrémistes et potentiellement préjudiciables (10) Corégulation de la modération du contenu 

Complexité de l’évaluation des informations et des 

sources, désinformation et influence sur les campagnes 

électorales et les élections 

(11) Renforcement des compétences en matière de 

médias et de numérique 

(12) Corégulation de la désinformation 

(13) Mesures garantissant l’intégrité des élections 

Évitement du journalisme d’information (14) Offres journalistiques à bas seuil 

Manque de neutralité, logique commerciale et opacité des 

algorithmes 

(15) Transparence et responsabilité en matière 

d’algorithmes 

(16) Développement de systèmes de recommandation 

personnalisés dans l’intérêt public 

Protection des données (17) Accroissement du niveau de protection des 

données, de la transparence et de 

l’autodétermination en matière d’information 

 

(5) Réforme du droit de la concurrence 

Les plateformes sont économiquement dominantes. Elles disposent d’un pouvoir de marché et 

de négociation dont elles peuvent abuser vis-à-vis d’autres acteurs (p. ex., les utilisateurs, les 

organisations de médias). 

Le pouvoir de marché des plateformes n’affecte pas seulement la branche des médias et de la 

communication, mais tous les secteurs de l’économie et de la société, ce qui dépasse la compé-

tence de la COFEM. Compte tenu de la forte position des plateformes dans la production de visi-

bilité et la fourniture d’informations, la COFEM recommande néanmoins de développer le droit 

de la concurrence. Celui-ci doit être adapté aux exigences de l’économie des plateformes. Pour 

ce faire, il faut notamment inclure des paramètres autres que les prix, prendre en compte les mar-

chés non transactionnels et analyser le rôle des données sur le pouvoir de marché (Just, 2018; 

contributions dans Moore & Tambini, 2018)11. Il convient également d’examiner la nécessité de 

certains droits d’accès et d’utilisation des infrastructures privées essentielles pour la communica-

tion publique via les plateformes. Cet examen doit être mené selon des approches juridiques bien 

connues (« Doctrine des installations essentielles »). 

D’une manière générale, il est recommandé de suivre l’évolution de la situation internationale dans 

différents pays et au niveau européen12. 

 

 
11 Voir aussi la présentation de Natascha Just. 
12 Des réformes et des débats sont en cours en Australie (ACCC, 2019), en Allemagne (BMWI, 2019) et au niveau européen (Crémer, 

de Montjoye, & Schweizer, 2019). 
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(6) Remise en question critique des offres par les médias eux-mêmes, du journalisme ainsi que 

des règles professionnelles et des normes de qualité  

Le déplacement de l’utilisation des médias de masse classiques vers les plateformes et l’adapta-

tion des rédactions à la logique de celles-ci sont des problèmes que la que la gouvernance ne peut 

pas résoudre. Il appartient à la branche des médias elle-même de faire en sorte que ses contenus 

continuent d’attirer l’attention. Dans ce contexte, le service public doit également être habilité 

à réagir en proposant de nouveaux types de contenus, de nouvelles formes de présentation 

et de nouvelles offres basées sur des algorithmes, et à être présent sur les plateformes. 

Premièrement, les médias doivent s’interroger sur l’attractivité de leurs propres offres aux 

yeux des utilisateurs. D’une part, il est recommandé à la branche de mettre en discussion des 

critères de sélection journalistiques usuels et des méthodes de thématisation. Il est évident que la 

réalisation de chroniques et de reportages sur des sujets socialement pertinents mais qui trouvent 

peu d’écho auprès du public fait partie des tâches centrales du journalisme; de même, un examen 

autocritique de sa propre façon de travailler n’est pas synonyme de boulevardisation. Il s’agit de 

savoir comment des sujets pertinents peuvent avoir une plus grande résonnance. Or, personnali-

ser les reportages et mettre un accent sur les débats politiques des partis plutôt que sur des ques-

tions factuelles risque d’engendrer du désintérêt à l’égard de la politique; aborder les problèmes 

sans discuter des solutions possibles peut créer un sentiment d’impuissance. Par ailleurs, la cons-

cience que le choix des thèmes et leur interprétation (« mise en contexte ») est essentiel est faible 

sous-exploitée. D’autre part, la préparation de l’information doit être repensée. On ne consomme 

pas l’information de la même manière avec un appareil mobile, un journal papier ou une émission 

de radio ou de télévision linéaire. Par conséquent, le contenu doit aussi être présenté différem-

ment, sachant que les distinctions classiques entre l’information et le divertissement ne sont que 

partiellement utiles. Les grandes entreprises de médias, en particulier, ont déjà mis en œuvre de 

nombreuses innovations à cet égard. Cependant, face à la baisse des recettes, les possibilités 

sont limitées. 

Deuxièmement, il est urgent de rendre compte régulièrement de l’évolution de la branche des 

médias et des conséquences de la numérisation pour le public. Les médias peuvent ainsi 

apporter une contribution importante à l’éducation des citoyens en matière de politique et de mé-

dias. C’est en particulier l’affaire du service public. Cela suppose toutefois que les professionnels 

des médias eux-mêmes comprennent ces changements, raison pour laquelle la formation journa-

listique et le perfectionnement sont également nécessaires. 

Troisièmement, il convient de mettre davantage l’accent sur le respect des règles profession-

nelles (institutionnalisation de l’éthique professionnelle et sectorielle) et sur la mise en œuvre de 

normes de qualité. Par exemple, les déclarations extrémistes, les théories conspirationnistes et 

la propagande diffusées par les réseaux sociaux ne devraient pas être relayées sans contrôle, ou 

il conviendrait de ne pas susciter une attention excessive en montant des scandales autour des 

acteurs qui les sous-tendent. Ces efforts pour parvenir à un journalisme de qualité et éthique doi-

vent également être communiqués de manière crédible. La confiance des utilisateurs n’est pas 

gagnée d’avance; elle s’acquiert. Pour ce faire, les médias journalistiques peuvent prendre des 

mesures de qualité appropriées. L’instauration d’une culture de la responsabilité devrait contribuer 

à un juste positionnement sur le marché. 

(7) Aide directe au journalisme et incitations fiscales 

La publicité tend de plus en plus à passer des journaux imprimés aux plateformes. Or, en ligne, il 

est difficile de générer des recettes publicitaires avec du journalisme (sauf dans le cas d’offres de 

très grande portée qui, dans un petit pays, ne peuvent être réalisées qu’avec un contenu tabloïd); 

les utilisateurs en ligne sont réticents à payer pour du contenu. Le journalisme est donc confronté 

à des difficultés de refinancement et les nouvelles entreprises qui démarrent sur internet n’y échap-

pent pas non plus. Cette crise des médias est problématique pour la démocratie. En effet, en plus 
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des possibilités de communication politique offertes par les plateformes, les sociétés démocra-

tiques dépendent également de la production de contenus journalistiques variés.  

La COFEM est donc fermement convaincue qu’il est nécessaire d’apporter une aide directe au 

journalisme démocratiquement pertinent, quel que soit le canal de distribution (presse écrite, 

radio, télévision, internet)13. Ce soutien doit être indépendant de l’État. Une aide aux médias exige 

des dispositions (conventions volontaires pour garantir des standards minimaux relatifs à la pro-

duction de contenus et à la fourniture de services). Celles-ci peuvent également permettre de mi-

nimiser les distorsions de concurrence. Pour financer cette aide directe, une taxe sur les recettes 

publicitaires provenant des plateformes et des fenêtres publicitaires télévisées pourrait être envi-

sagé. Cette taxe devrait être strictement affectée au but prévu. 

La COFEM suggère qu’il conviendrait d’aider la branche des médias face à la numérisation en 

encourageant l’innovation, par exemple en soutenant des projets tels que le développement 

d’offres et d’algorithmes modernes. Elle recommande également d’instaurer une aide indirecte 

pour les infrastructures (voir la recommandation n° 16 sur le développement d’algorithmes par 

les médias eux-mêmes). 

Outre les subventions publiques, des incitations fiscales pour les dons aux médias et des dé-

ductions fiscales pour les abonnements à des produits rédactionnels sont également envisa-

geables. 

(8) Service public moderne 

Compte tenu des difficultés de financement auxquelles est confronté le journalisme, un service 

public national doté d’un financement stable reste nécessaire. En raison du dégroupage des con-

tenus et du transfert de l’utilisation des médias vers l’internet, et en particulier vers les plateformes, 

le mandat de prestations de la SSR et des diffuseurs locaux et régionaux privés doit être 

adapté aux réalités numériques14. 

Premièrement, les contenus doivent être préparé pour une utilisation en ligne, mobile et/ou à la 

demande. Deuxièmement, il est important d’être présent sur les plateformes où vont les utilisa-

teurs d’aujourd’hui (et pas seulement les jeunes): Facebook, YouTube ou encore TikTok. La SSR 

est en bonne voie, mais il faut qu’elle renforce la production de contenus à la demande, ce que la 

politique doit lui permettre de faire. Troisièmement, le service public doit éviter de reposer unique-

ment sur des algorithmes programmés par des plateformes pour des raisons commerciales et 

destinés à retenir les utilisateurs le plus longtemps possible sur la plateforme où ils se trouvent. Il 

lui faut donc développer sa propre médiathèque attrayante qui offre des recommandations per-

sonnalisées sur la base d’algorithmes. La programmation des algorithmes doit prendre en compte 

le mandat de service public. En outre, le fournisseur de service public doit remplir des exigences 

élevées en matière de transparence et de protection des données. Les travaux de la SSR en vue 

de créer une offre à la demande en quatre langues est un pas dans la bonne direction. Le déve-

loppement d’algorithmes propres est discuté plus en détail dans la recommandation n° 16. 

La modernisation du service public est nécessaire pour s’assurer que les productions soutenues 

par des fonds publics parviennent effectivement au public.  

(9) Modèles de gestion du droit d’auteur 

La législation sur le droit d’auteur devrait autoriser et garantir que les détenteurs de droits reçoivent 

une compensation sur la base de transactions ou d’arrangements forfaitaires lorsque les plate-

formes utilisent des contenus journalistiques. Les nouvelles utilisations économiquement perti-

nentes de contenus médiatiques protégés devraient également être réglementées et leur 

application aussi automatisée que possible. On peut imaginer des modèles de gestion avec des 

 
13 La COFEM a déjà abordé précédemment la question de l’aide aux médias dans des rapports (COFEM, 2014; COFEM, 2017; 

COFEM, 2018). 
14 La COFEM a déjà abordé précédemment la question du service public dans des rapports (COFEM, 2015; COFEM, 2018). 
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flux de trésorerie forfaitaires via des sociétés de gestion collective centrales, ce qui permettrait 

d’effectuer les utilisations correspondantes d’une manière juridiquement sûre et économique. 

(10) Corégulation de la modération des contenus 

Face à des contenus potentiellement préjudiciables et/ou illégaux (par exemple des contenus ra-

cistes, pornographiques ou faisant l’apologie de la violence), les plateformes tentent de les exami-

ner et, le cas échéant, de les supprimer (« modération des contenus »). Or ces décisions de mo-

dération sont opaques et engendrent des erreurs. 

Aussi bienvenu que soit le traitement des contenus problématiques par les plateformes, il reste 

essentiel que les réglementations nationales existantes (p. ex., relatives à la protection des mi-

neurs ou à l’atteinte à l’honneur, normes pénales en matière de racisme) soient respectées. En 

conséquence, la COFEM recommande une corégulation, judicieusement coordonnée au niveau 

européen, visant à mieux protéger les utilisateurs contre les risques sur les plateformes. 

Au niveau national, la COFEM a précédemment proposé la création d’un conseil de la communi-

cation (COFEM, 2017). En parallèle des organismes d’autorégulation responsables de la commu-

nication professionnelle (tels que le Conseil de la presse), ce conseil peut traiter les formes con-

troversées de communication, telles que le « discours haineux ». En outre, il peut formuler des 

recommandations relatives aux formes appropriées de communication sur les plateformes, des 

recommandations qui pourraient ensuite être reprises par les fournisseurs dans leurs conditions 

générales ou acceptées par les utilisateurs. Il peut également participer à l’élaboration des normes 

et des règles, engager les discussions appropriées et les animer.  

(11) Renforcement des compétences en matière de médias et de numérique 

L’évaluation de la véracité de l’information et de la fiabilité des sources sur les plateformes impose 

des exigences élevées aux utilisateurs. Même si les « fake news » (journalisme fictif) ne posent 

pas de problème, outre la communication en provenance du cercle d’amis et les contenus journa-

listiques, les utilisateurs sont également confrontés à la désinformation, à la propagande politique 

et à la communication commerciale, qui n’est pas toujours faite de manière transparente. 

C’est pourquoi la COFEM considère qu’il est essentiel de renforcer les compétences en matière 

de médias et de numérique dans tous les groupes de population15. Les compétences en ma-

tière de médias permettent d’utiliser ceux-ci de manière réfléchie, critique, professionnelle, socia-

lement responsable et créative. Le terme doit être compris au sens large comme la connaissance, 

la conscience (comprendre la contribution de média comme une construction), la critique (réflexion 

sur le système et le contenu des médias), l’utilisation et la conception des médias en tant que telles 

(Tilemann & Eder, 2019). Il s’agit également de compétences technologiques et économiques pour 

comprendre le fonctionnement des plateformes. Le manque de compréhension des technologies 

restreint non seulement les possibilités d’utilisation, mais aussi l’autonomie de chacun. Les com-

pétences en matière de médias et de numérique ne concernent donc pas uniquement la consom-

mation compétente des médias au sens passif; elle a également pour but d’aider les gens à utiliser 

activement les médias pour organiser leur vie (Schejter & Tirosh, 2017), par exemple en produisant 

du contenu ou en participant aux processus de politique médiatique. 

Aujourd’hui, l’éducation aux médias fait partie du programme scolaire. Cependant elle ne concerne 

pas seulement les enfants et les jeunes, mais tous les groupes d’âge et toutes les couches de la 

population, ainsi que l’éducation formelle et non formelle. En conséquence, les utilisateurs, les 

écoles, les établissements d’enseignement, les associations, la branche des médias et la politique 

sont concernés. Le service public peut également jouer un rôle important dans la transmission des 

compétences en matière de médias. 

 
15 La COFEM a déjà abordé l’éducation aux médias dans des documents de travail antérieurs (COFEM, 2017; COFEM, 2018). Voir 

aussi les présentations d’Anna Jobin et Friederike Tilemann. 
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(12) Corégulation de la désinformation 

S’il est important de renforcer les compétences en matière de médias et de numérique, les plate-

formes sont également appelées à faire face à la désinformation, à la propagande politique et à la 

communication commerciale.  

La COFEM recommande une corégulation visant à donner aux utilisateurs de meilleures pos-

sibilités de faire une évaluation compétente des informations. Les plateformes devraient être 

obligées par l’État de consigner dans un code de conduite les efforts qu’elles déploient pour iden-

tifier les sources dignes de confiance, pour signaler la publicité politique et commerciale et pour 

traiter les plaintes concernant la désinformation. Des propositions similaires ont récemment été 

faites par l’autorité australienne de la concurrence et dans un rapport du gouvernement britannique 

(ACCC, 2019; DCMS, 2019). Il est judicieux de coordonner cette corégulation au niveau européen. 

(13) Mesures garantissant l’intégrité des élections 

Pour les démocraties, il est essentiel que l’intégrité des élections et des votes soit garantie. L’im-

portance croissante des plateformes pour la communication politique et pour l’utilisation des mé-

dias signifie que les États doivent également en gérer l’influence sur les processus démocratiques.  

Il s’agit d’éviter toute influence sur les élections et les votes. Cette question dépasse les com-

pétences de la COFEM. Néanmoins, nous recommandons que la Confédération examine le pro-

blème de la transparence de la publicité politique sur les plateformes et des tentatives d’influence 

de la part d’acteurs étrangers.  

(14) Offres journalistiques à bas seuil 

Les recherches actuelles montrent qu’il n’existe pratiquement pas de « bulles de filtrage »16. Par 

conséquent, il n’y a pas lieu de prendre des mesures de gouvernance. Toutefois, avec l’internet, il 

est maintenant possible d’éviter les contenus d’information et de se concentrer sur le divertisse-

ment et sur l’échange dans son propre réseau social. De fait, une partie de la population se dé-

tourne du journalisme d’information. 

Outre la remise en question critique de la branche quant à ses propres offres de médias (voir 

recommandation 6) et le renforcement des compétences en matière de médias et de numérique 

(voir recommandation 11), la COFEM recommande que la branche des médias lance des offres 

journalistiques à bas seuil mais sérieuses afin d’atteindre les segments de la population qui ont 

peu de contacts avec le journalisme d’information. En plus des offres proposées aux groupes qui 

sont très demandeurs en information, il faut des formes de journalisme attrayantes pour les per-

sonnes qui utilisent actuellement les médias gratuits et les réseaux sociaux. Ces offres ne doivent 

pas se limiter à des contenus superficiels et faciles à consommer, mais présenter et expliquer de 

manière compréhensible des processus sociaux et des interrelations complexes. Elles doivent 

s’adresser aux utilisateurs en se mettant à leur niveau. Cette tâche relève aussi du service public.  

(15) Transparence et responsabilité en matière d’algorithmes 

Aujourd’hui, il n’est plus possible de dissocier utilisation des médias et algorithmes. Or, première-

ment les algorithmes utilisés dans les moteurs de recherche (p. ex. Google), les réseaux sociaux 

(p. ex. Facebook), les plateformes de partage de vidéos (p. ex. YouTube) ou les services de strea-

ming ne sont pas transparents. En effet, il est généralement difficile de comprendre quels résultats 

de recherches, quels flux d’actualités et quelles recommandations s’affichent, pour quels utilisa-

teurs et pourquoi – ce qui s’explique par le fait qu’avec l’apprentissage automatique, les résultats 

ne sont plus forcément prévisibles pour les développeurs non plus. Deuxièmement, les algorithmes 

ne sont pas neutres. Tant les données utilisées que la programmation des algorithmes peuvent 

entraîner des distorsions dans les résultats. Troisièmement, les plateformes sont des entreprises 

 
16 Voir aussi la présentation de Judith Möller. 
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à but lucratif. La programmation des algorithmes de Facebook, YouTube, TikTok et Co. est basée 

sur des objectifs commerciaux. 

Outre le renforcement des compétences en matière de médias et de numérique (voir Recomman-

dation n° 11), la COFEM est convaincue que l’autorégulation ou la corégulation sont nécessaires 

dans une optique de transparence et de responsabilité en ce qui concerne les algorithmes. 

Elles doivent notamment porter sur les données, les algorithmes et les conséquences pour la so-

ciété (McKelvey & Hunt, 2019). 

Premièrement, les données utilisées dans les décisions algorithmiques doivent être remises 

en question. Afin de détecter les distorsions, il faudrait que les plateformes soient tenues de véri-

fier les données utilisées. Le secteur public (« Open Data ») et les entreprises de médias peuvent 

également contribuer à améliorer la qualité des données disponibles.  

Deuxièmement, les algorithmes et leur programmation doit faire l’objet d’un examen critique. 

La transparence n’est pas suffisante à elle seule. Il faudrait que les plateformes soient tenues 

d’expliquer à leurs utilisateurs comment les résultats et les recommandations ont été obtenus. En 

outre, les plateformes devraient veiller à la diversité au sein des équipes de développement et 

sensibiliser les programmeurs aux questions de biais algorithmique. Dans les États démocra-

tiques, les formes de la codétermination devraient également être discutées afin que les valeurs 

sociales soient prises en compte dans la programmation des algorithmes (« Values in Design »). 

Enfin, les utilisateurs devraient pouvoir consulter à tout moment leur historique et les données 

recueillies à leur sujet. 

Troisièmement, les plateformes devraient être tenues de procéder à une évaluation des consé-

quences de leurs algorithmes afin d’évaluer les effets sur les individus et sur la société. 

La nécessité d’une coopération au niveau européen est une évidence. 

Toutefois, la transparence ne suffit pas à elle seule. Lorsque les utilisateurs ont compris quelles 

données sont collectées et comment elles sont utilisées, ils doivent être en mesure de prendre une 

véritable décision. Tant que les plateformes n’offrent pas la possibilité de s’exclure de la collecte 

et de l’utilisation de données personnelles ou qu’il n’existe pas d’alternative sur le marché, l’utili-

sateur n’a pas d’autre choix que d’accepter le fonctionnement des plateformes. Des offres alterna-

tives (voir recommandation n° 16) et des mesures de protection des données (voir recommanda-

tion n° 17) sont donc également nécessaires.  

(16) Développement de systèmes de recommandation personnalisés dans l’intérêt public 

Les médias d’aujourd’hui sont également présents avec leurs offres sur les plateformes, dont les 

algorithmes sont programmés pour retenir les utilisateurs le plus longtemps possible, ce qui pousse 

à la recommandation de contenus de plus en plus provocateurs et radicaux.  

Il n’en reste pas moins que les algorithmes peuvent aussi être programmés dans d’autres objectifs. 

La branche des médias doit développer ses propres systèmes de recommandation17. 

Le service public, en particulier, est concerné. Tout d’abord, un changement de perspective 

s’impose. L’internet n’est pas un canal de distribution supplémentaire, sur lequel un même contenu 

est diffusé à tous, comme avec la radiodiffusion. Il permet de créer une offre personnalisée indivi-

duelle (médiathèque, flux d’informations) à l’aide de systèmes de recommandation basés sur des 

données. Cela ne contredit pas non plus l’objectif d’une population bien informée, pour autant que 

les algorithmes sous-jacents soient développés dans l’intérêt public, avec au premier plan non pas 

une logique commerciale, mais la pertinence et la diversité des contenus. Un algorithme de service 

public doit trouver l’équilibre entre des contenus qui attirent les utilisateurs et qui ont de la valeur 

pour la société. Les normes les plus élevées de transparence et de protection des données s’ap-

 
17 Voir aussi les présentations de Judith Möller et Sébastien Noir 
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pliquent aux fournisseurs de services publics. La possibilité de ne pas utiliser de services person-

nalisés doit aussi être offerte afin de donner aux utilisateurs un véritable choix 18. Compte tenu des 

défis financiers et techniques, il convient d’instaurer une coopération au niveau européen. Pour 

qu’un service public reste pertinent, la politique doit permettre à la SSR d’évoluer dans ce sens.  

Aussi pour les médias privés, le développement d’une offre basée sur leurs propres algorithmes 

constitue un défi. Dans ce contexte, le soutien à l’innovation et le soutien indirect aux infras-

tructures numériques sont importants.  

(17) Accroissement du niveau de protection, de transparence et d’autodétermination en matière 

d’information 

Les plateformes gagnent de l’argent en collectant et en utilisant des données. La protection des 

données personnelles est donc de la plus haute importance.  

En raison de la pertinence des données pour le fonctionnement des plateformes, la COFEM estime 

qu’il est nécessaire d’augmenter le niveau actuel de protection. L’alignement de la loi suisse en 

matière de protection des données sur le règlement général de l’UE en matière de protection des 

données (RGPD) aurait pour avantage que le traitement des données personnelles nécessiterait 

le consentement des utilisateurs.  

Toutefois, la branche des médias devrait garantir la transparence de la collecte et de l’utilisation 

des données, quelle que soit la situation juridique. C’est une condition préalable pour gagner la 

confiance des utilisateurs. Le service public doit être soumis à des exigences particulièrement 

strictes, notamment en ce qui concerne le partage des données19. 

La COFEM suggère également d’examiner des concepts tels que l’autodétermination en matière 

d’information ou l’intégrité numérique afin d’approfondir des modèles qui comportent non seule-

ment des droits de défense, mais permettent aussi l’attribution de la valeur économique aux per-

sonnes concernées en fonction de l’utilisation.  

5. Remarques finales 

Si, à des fins d’uniformisation et d’équité, la réglementation actuelle des médias peut également être étendue 

aux services de streaming, cela n’est guère possible pour les plateformes20. La gestion des risques au moyen 

de la réglementation exige une interaction entre les différents domaines politiques – de la politique des médias 

et des télécommunications à la politique de l’éducation en passant par le droit d’auteur, la protection des don-

nées et la politique de concurrence. Une coopération au niveau européen est également souhaitable. En outre, 

tous les problèmes ne peuvent pas être résolus par la gouvernance, qu’il s’agisse de réglementation étatique, 

de corégulation ou d’autorégulation; les plateformes, la branche des médias et les utilisateurs sont également 

impliqués. En conséquence, les recommandations formulées par la COFEM dans le présent document sont 

très variées. Dans le même temps, il ne faut pas oublier que nombre des défis identifiés découlent du modèle 

commercial (collecte de données et vente de publicité) des plateformes. Si celui-ci est maintenu, les plateformes 

ne prendront pas volontairement en compte les valeurs sociales lors de la programmation de leurs algorithmes 

(Cammaerts & Mansell, 2020). 

Pour tous les problèmes que les plateformes et leurs algorithmes engendrent, il faut avant tout veiller à ce que 

des prestations journalistiques continuent à être produites à l’ère du numérique et qu’elles parviennent ensuite 

à la population, que ce soit directement ou via des plateformes. Dans ce contexte, un service public moderne 

et l’aide au journalisme revêtent une importance capitale. 

 
18 Voir aussi la présentation de Sébastien Noir 
19 Voir aussi la présentation de Sébastien Noir 
20 Voir aussi la présentation de Wolfgang Schulz 
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